
Dans les semaines qui suivent la disparition du défunt, il est nécessaire de régulariser la situation auprès de
différents organismes tels que les organismes de protection sociale (sécurité sociale, caisses de retraite, etc.).

Plusieurs questions peuvent également survenir (bénéfice de la pension de réversion, perception de rentes et
capitaux du défunt en cas de décès, etc.) ainsi que les délais pour assurer ces démarches .

Requête - Déclaration judiciaire de décès (après disparition) (Formulaire 15456*02)

Formulaire

Ministère chargé de la justice

Formulaire uniquement en français.

Permet de demander une déclaration judiciaire de décès.

À présenter au procureur de la République du tribunal judiciaire lorsqu'un proche a disparu dans des
circonstances de nature à faire douter de sa survie.

Vous devez déposer la requête ou l'envoyer (par courrier RAR) au procureur du tribunal de l'un des lieux
suivants :

Comment gérer l'après ?

Mis à jour le 29 novembre 2023

Lieu de la mort ou de la disparition si elle s'est produite sur un territoire français

Domicile ou dernière résidence du disparu si la disparition a eu lieu à l'étranger

Port d'attache de l'avion ou du bateau qui transportait la personne en cas de catastrophe aérienne ou
maritime


Paris, à défaut de tout autre lieu

Disparition et enlèvement de personnes (particuliers)

Déclaration de décès, obsèques et sépulture (particuliers)

CONTACT

.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?
xml=R42403&cHash=313f2e5ebc0f8651ab7c832cd2a7e183?

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15456.do
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?xml=&cHash=313f2e5ebc0f8651ab7c832cd2a7e183%253FN42
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?xml=&cHash=313f2e5ebc0f8651ab7c832cd2a7e183%253FN165


DÉMARCHES
Service accueil -
Formalités
administratives -
Cimetières
Mairie d'Uzès
1, place du Duché

30700 Uzès

 VOIR LA FICHE

0466034848

etat.civil@uzes.fr

MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché
1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:
Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)

.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/deces/comment-gerer-lapres?
xml=R42403&cHash=313f2e5ebc0f8651ab7c832cd2a7e183?
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